
 
 

Plan d'économies  à l'UREB :  
Aux  agents de payer !!! 

 
Depuis que le Conseil d'État a annulé la décision ministérielle  approuvant les tarifs 
d’utilisation des réseaux publics d’électricité (TURPE 3), notre entreprise,  qui doit 
rembourser le trop perçu,  est rentrée dans un plan drastique d'économies en tous 
genres! 
 
Hé oui, quelques semaines après les grandes messes organisées par notre directeur, dans les 
beaux salons VIP de clubs de foot  « 6 étoiles » de la région,  l'UREB serait à la recherche de 
plusieurs millions d’euros d'économies sur  son budget de fonctionnement et d'investissement.  
Ça, on ne vous l'a pas dit! Mais c'est comme d’habitude, aux agents et au service public de 
passer à la caisse : 
 

- remise en cause du renouvellement des postes suite à départ ou mutation. 

- coup de freins sur les investissements de tous poils. 

- Gel du renouvellement du parc automobile. 

- Frais de déplacement revus à la baisse. 

- Coupe drastique dans les budgets de fonctionnement des bases opérationnelles… 

D’autres solutions sont pourtant possibles sans pour autant affecter le travail des agents ni le 
service rendu aux usagers.  
 

S'il y a des économies à faire, que certains montrent l'exemple ! 
 

Pourquoi ces milliers d’euros dépensés dans les opérations mascarades dites « plan 
stratégique » ou cette campagne de pub pharaonique « forum pour l'emploi » pour finalement 
« retenir » seulement 40 jeunes susceptibles de rentrer dans la grande maison? Pourquoi cette 
cérémonie exceptionnelle pour inaugurer le « Campus » de Ploërmel ! Pourquoi ces 
multiplications de réunions d’encadrement, pardon  de « MANAGERS », avec ces  frais de 
bouches et de déplacements en 1ere classe,  ces Hôtels grand luxe ? Pourquoi ces fameuses 
distributions d'enveloppes de primes aux résultats à notre ribambelle de petits chefs (nous 
parlons ici de milliers d'euros!) ?  
 
Notre direction régionale, avec ce plan d'économie monté à la hâte, va à nouveau  nous 
montrer ses priorités: détournement de sa mission première au profit d'une hiérarchie à la 
botte des actionnaires; 
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